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EXT  RAIT du Registre au  x Délibérations du CONSEIL COMMUNAL DE SCHAERBEEK

Séance du 20 juin 2018

Objet n° 8 de l'ordre du jour

PRÉSENTS: M. Bernard Clerfayt, Bourgmestre-Président; MM. Vincent Vanhalewyn, Bernard Guillaume, 
Denis Grimberghs, Échevins; M. Frederic Nimal, Echevin f.f.; MM. Etienne Noel, Saït Köse, Sadik Köksal, 
Michel De Herde, Mohamed El Arnouki, Mme Adelheid Byttebier, Échevins; MM. Georges Verzin, Jean-
Pierre Van Gorp, Mme Cécile CJ. Jodogne, MM. Emin Ozkara, Ibrahim Dönmez, Mme Mahinur Ozdemir, MM. 
Abobakre Bouhjar, Yvan de Beauffort, Mme Angelina Chan, MM. Mohamed Reghif, Mohamed Echouel, 
Hasan Koyuncu, Mmes Döne Sönmez, Sophie Querton, Debora Lorenzino, MM. Burim Demiri, Axel Bernard,
Mme Joëlle van Zuylen, M. Quentin van den Hove, Mmes Barbara Trachte, Asma Mettioui, M. Thomas 
Eraly, Mme Bernadette Vriamont, M. Ahmed El Maslouhi, Mme Fatiha El Khattabi, MM. Arnaud Verstraete, 
Abdelkrim Ayad, Taoufik Ben Addi, Conseillers communaux; Mme Denise Malamba Kifaya, Conseiller 
Communal; M. Christophe de Jamblinne de Meux, Conseiller communal; M. David Neuprez, Secrétaire 
Communal.

ABSENTS: M. Halis Kökten, Mmes Derya Alic, Jamila Sanhayi, M. Seydi Sag, Mme Lorraine de Fierlant, M. 
Youssef Abslimou Ouadrassi, Conseillers communaux.

ABSENTS AU MOMENT DU VOTE: MM. Jean-Pierre Van Gorp, Emin Ozkara, Ibrahim Dönmez, Mme Mahinur 
Ozdemir, MM. Yvan de Beauffort, Ahmed El Maslouhi, Taoufik Ben Addi, Conseillers communaux.

#Objet : Taxe sur les immeubles inachevés - Exercices 2018 à 2022 – Modification -
Approbation #

LE CONSEIL COMMUNAL
Approuvé à l'unanimité. 7 membres n'ont pas voté

Vu l’article 170, § 4 de la Constitution ;
Vu la nouvelle loi communale, notamment l’article 117, alinéa 1 et l’article 118, alinéa 1 ;
Vu l’ordonnance du Conseil de la Région de Bruxelles-Capitale du 3 avril 2014 relative à l’établissement, 
au recouvrement et au contentieux en matière des taxes communales telle que modifiée à ce jour ;
Vu la loi du 23 mars 1999 relative à l’organisation judiciaire en matière fiscale ;
Vu l’ordonnance du 14 mai 1998 organisant la tutelle administrative sur les communes de la Région de 
Bruxelles-Capitale, telle que modifiée à ce jour ;
Revu sa délibération du 25 octobre 2017 votant le règlement relatif à la taxe sur les immeubles inachevés
pour un terme de 5 ans, expirant le 31 décembre 2022 ;
Considérant la nécessité pour la commune de remplir ses obligations dans le respect des exigences du 
plan de gestion et du prescrit de l’article 252 de la nouvelle loi communale lequel énonce qu’ : « En aucun
cas, le budget des dépenses et des recettes des communes ne peut présenter, au plus tard à compter de 
l’exercice budgétaire 1988, un solde à l’ordinaire ou à l’extraordinaire en déficit ni faire apparaître un 
équilibre ou un boni fictifs » ;
Considérant la nécessité pour la commune de prélever des recettes pour couvrir les dépenses qu’exige 
l’ensemble de ses activités :
Considérant que le maintien de cette source de revenus se justifie.
Vu la situation financière de la commune ;
Considérant la présence sur le territoire de la commune de Schaerbeek d’immeubles partiellement ou 
totalement inachevés ;
Considérant que la présence de ces immeubles est de nature à décourager l’esprit d’initiative des 
riverains et à engendrer un processus de désintéressement généralisé en matière d’habitat ;
Considérant la nécessité de lutter contre les immeubles partiellement ou totalement inachevés ;
Considérant que cette situation, s’il n’y est pas porté remède, freine et compromet le renouvellement ou 
la restauration du patrimoine immobilier ;
Considérant que l’équilibre entre l’offre et la demande en logements est fortement fragilisé ;
Considérant qu’il est souhaitable que sur le territoire de la commune de Schaerbeek, le logement 
disponible soit exploité de manière optimale;
Considérant que les immeubles visés par ce règlement perturbent la tranquillité et la sécurité publique ;
Considérant que cette situation occasionne un surcoût en matière de dépenses policières pour assurer au 
mieux la sécurité des personnes et des biens ;
Considérant qu’il est judicieux de combler le vide juridique quant au redevable de la taxe d’un permis 
d’urbanisme ayant périmé ;
Vu, pour le surplus, le rapport du Collège des Bourgmestre et Echevins du 5 juin 2018 et le dossier 
administratif ;
Sur proposition du Collège des Bourgmestre et Echevins ;



ARRETE :
Article 1
Il est établi, au profit de la Commune, pour les exercices 2018 à 2022, une taxe mensuelle sur les 
immeubles inachevés, qu'ils soient situés en bordure d'une voie publique ou sur une parcelle directement 
attenante à la voie publique.
Sont considérés comme immeubles inachevés,ceux qui n’ont pas été mis sous toit, rendus habitable et 
utilisable dans un délai de quatre ans prenant cours à la date de délivrance du permis d’urbanisme, une 
année supplémentaire étant accordée en cas de demande de prolongation du permis d’urbanisme, pour 
autant que l'inachèvement ne résulte pas du fait de l'autorité publique. N'est pas considéré comme tel 
l'arrêt des travaux dû à l'absence d'un permis d’urbanisme ou dû à la non-conformité des travaux à ce 
permis d’urbanisme.
Article 2
Le taux de base au 1er janvier 2018 par mètre courant de façade et par niveau inachevé est fixé à 60,48€
par mois et sera majoré au 1er janvier de l’année suivante de 2,5%, conformément au tableau ci-dessous:
Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2021 Exercice 2022
61,99€ 63,54€ 65,12€ 66,75€

Toutefois, le taux de base sera augmenté de 10% après douze mois d’inachèvement ou de 20% après 
vingt-quatre mois.
Le taux de base est entièrement augmenté de 100 % au cas où l'immeuble sert de support à des 
dispositifs publicitaires ou à l'affichage, sauf pour annoncer la vente ou la location de l'immeuble.
Le développement en façade et le nombre de niveaux pris en considération sont ceux prévus au permis 
d’urbanisme délivré.
Lorsque l'immeuble touche à plus d’une rue, la base de calcul de la taxe est le plus grand développement 
à front d'une de ces rues.
Si l'immeuble forme un coin, est pris en considération le plus grand développement en ligne droite 
augmenté de la moitié du pan coupé ou arrondi.
S'il s'agit d'un immeuble isolé,la longueur prise en considération est la moitié du développement total des
façades de l'immeuble mesuré horizontalement à chaque niveau.
Lorsque l’immeuble est achevé sans qu’ait été atteint le nombre d’étages prévus au permis d’urbanisme, 
la taxe est due pendant cinq exercices consécutifs pour les niveaux non réalisés.
Article 3
L’expiration du délai visé à l’article 1 du présent règlement fait l’objet d’une notification par 
l’administration communale. Suite à cette notification, le contribuable dispose d’un délai de deux mois 
pour faire valoir ses observations par lettre recommandée.
Cette notification est valable pour une durée indéterminée, vaut jusqu’à preuve du contraire et sert de 
base aux enrôlements successifs ultérieurs
Article 4
La taxe est due par le propriétaire de l’immeuble inachevé. En cas d’emphytéose ou de superficie, la taxe 
est due solidairement par le tréfoncier et respectivement, par l’emphytéote et le superficiaire. En cas 
d’usufruit, la taxe est due solidairement par le nu-propriétaire et l’usufruitier.
En cas de copropriété, la taxe est due pour la totalité de l’immeuble inachevé, que l’ensemble des 
copropriétaires détiennent ; elle n’est, néanmoins, exigée qu’à concurrence de la part individuelle de 
chacun d’eux dans la copropriété.
Article 5
La taxe est due pour la première fois le premier du troisième mois qui suit la notification prescrite à 
l’article 3 et reste due jusqu’à ce qu'il soit remédié à l'état d'inachèvement. La taxe ne sera plus perçue 
pour le mois au cours duquel le contribuable visé à l'article 4 aura démontré que l'état d'inachèvement a 
disparu.
Article 6
Pour les immeubles inachevés, la taxe n’est pas due :
1. s’il s'agit d'un immeuble inachevé édifié sur un terrain vendu par la commune, lorsque l'acte de vente 
prévoit des pénalités particulières au cas où l'immeuble ne serait pas achevé dans le délai fixé 
contractuellement pour autant que ces pénalités particulières ne soient pas inférieures au montant de la 
taxe sur les immeubles inachevés;
2. s’il s’agit d’un immeuble accidentellement sinistré, pendant les vingt-quatre mois qui suivent le mois 
au cours duquel le sinistre a eu lieu, à moins qu’il y ait des installations productives de revenus tels que 
panneaux d’affichage, pylônes, mâts, antennes et autres dispositifs de télécommunication, d'émissions 
de signaux et d'échanges d'informations par la voie hertzienne, cette liste n’étant pas exhaustive. Cette 
exonération ne s’applique pas lorsque l’immeuble en question a déjà fait l’objet de la présente taxe ;
3. si l’inachèvement résulte d'un cas de force majeure.
Article 7
Les rôles de la taxe sont arrêtés et rendus exécutoires par le Collège des Bourgmestre et Echevins au plus
tard le 30 juin de l’année qui suit l’exercice d’imposition.
Article 8
La taxe est payable dans les deux mois de l’envoi de l’avertissement-extrait de rôle. A défaut de 
paiement dans ce délai, les sommes dues sont productives au profit de l’administration de l’intérêt de 



retard calculé d’après les règles fixées par l’article 414 du Code des Impôts sur les revenus de 1992.
Article 9
La taxe est recouvrée par le Receveur communal conformément aux règles établies pour la perception 
des impôts au profit de l’Etat.
Article 10
§1er- Le redevable ou son représentant peut introduire une réclamation, par écrit, contre le montant de 
l’imposition établie, y compris toutes majorations et amendes, auprès du Collège des Bourgmestre et 
Echevins, qui agit en tant qu’autorité administrative. A peine de nullité, cette réclamation doit être signée
et motivée et elle doit mentionner : les nom, qualité, adresse ou siège du redevable à charge duquel 
l’imposition est établie, l’objet de la réclamation et un exposé des faits et moyens.
§2 - Les réclamations doivent être introduites sous peine de déchéance, dans un délai de trois mois, à 
compter du troisième jour ouvrable suivant la date d’envoi de l’avertissement-extrait de rôle.
Un accusé de réception sera notifié dans les 15 jours après l’envoi ou du dépôt de la réclamation.
§3 - Si le contribuable ou son représentant souhaite être entendu dans le cadre de l’examen de sa 
réclamation, il doit en faire la demande explicite dans sa réclamation.
Article 11
Le présent règlement entre en vigueur le 1erjanvier 2018. Il annule et remplace le règlement approuvé par
le Conseil communal en sa séance du 25 octobre 2017.

Délibéré, en séance publique, à Schaerbeek, le 20 juin 2018.
Par le Conseil:

David Neuprez

Secrétaire Communal

Bernard Clerfayt

Bourgmestre-Président




